République Tunisienne
Ministere de la Santé
Instance Nationale de la Sécurité Sanitaire
des Produits Alimentaires
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- Préformes, de couleur transparente, de différents grammages, en

polyéthyléne téréphtalate : PET importé de la part du fournisseur «SASA»,

destinées a entrer en contact avec les huiles.
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